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La première élection au suffrage universel

La première élection du Parlement européen au suffrage universel a lieu en juin 1979. Le Parlement et la 

Commission européenne organisent une campagne de publicité massive pour convaincre les citoyens 

européens de se mobiliser et de participer au vote. Les élections sont censées modifier la base de la 

légitimité communautaire par voie directe en permettant aux citoyens de participer au processus décisionnel 

de la Communauté économique européenne (CEE).  

Mais la participation au vote est relativement modeste. Au niveau européen, les taux d'abstention frisent en 

effet les 40 %. Le taux de participation est évidemment tributaire de la législation électorale en vigueur. En 

Belgique et au Luxembourg, le vote étant obligatoire, la participation est naturellement plus élevée (90 %) 

qu'en Angleterre où le vote est libre et organisé un jour de semaine (32 %). Par ailleurs, les élections 

européennes, qui sont parfois concomitantes aux enjeux intérieurs, se révèlent souvent être une occasion 

pour les électeurs de projeter des votes nationaux sur le scrutin européen et les options communautaires. 


